
SumëneÀrtense
COMMUNAUTÉ.

- DELIBERÀTIONS

Conseil communautaire
Séance du 6 avril 2023

L'an deux mille vingt-trois, le six avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté,
s'est réuni à la salle socio-culturelle de Saignes, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de
Sumène Arterise communauté.

Etaienf présenls : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles
RIOS, Bernadette SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Daniel CHEVALEYRE, Martine MONCOURIER, Bernard
LACOUR, Thierry FONTY (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie), Philippe VIÀLLEIX,
Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE (Madic), Éric MOULIER,
Catherine BÀRRIER (Saignes), Alain COUDERT (Saint-Pierre), Bertrand FORESTIER (Sauvat), Fabrice MEUNIER (Vebret),
Àlain DELÀGE, Céline BOSSÀRD, Bernard BOUVELOT, Marie-Ànge FLEURET-BRADAO (Ydes)
Ont donné pouvoir : Brigitte CLÀUDEL (Lanobre) à Philippe VIÀLLEIX (Lanobre), Jo»lle NOEL (Trémouille) à Stéphane
BRIANT (Anfignac), Arnaud MOREAU (Vebret) à Fabrice MEUNIER (Vebret), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières) à
Catherine BARRIER (Saignes), Clotilde JUILLARD (Ydes) à Céline BOSSÀRD (Ydes), René BERGEÀUD (Ydes) à Alain
DELAGE (Ydes)
Secrétaire de séance : Éric MOULIER

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents : 24 / Nombre de votants : 30
Date de la convocafion : 31 mars 2023

20230406048DE

GEMÀPI - ÀUZE SUMENE : VÀL?DÀÏION DU PLÀN DE FINÀNCEMENÏ PLURIÀNNUEL ET SOLL?CIÀÏION

DES FINÀNCEURS POUR L'ETUDE D"lNVENÏÀlRE, DE CARACÏERISATION EÏ DE PRIORISÀÏION DES

Z«)NES HUMIDES

II convient de sollici+er l'Agence de l'Eau Àdour Garonne, le Département du Cantal et l'Etat pour une demande de
subvention au titre de la Dotation de Soutien à l'lnvesfissement Locale 2023 dans le cadre du CRTE Haut Cantal Dordogne
pour l'étude d'inventaire, de caractérisation et de priorisation des zones humides sur le bassin versant Auze Sumène

pour le compte de l'entente.

Le plan de financement pluriannuel prévisionnel est le suivant :

INVENTAIRES DES ZONES Hu MI DES DU BASSI N-VERSANT ET PRIORISATION DE RESTAURATION IAXE 6 et Action 6.1 du PPG AUZE Su MENE)

II est proposé :
-de valider le plan de financement pluriannuel prévisionnel ;
-de prévoir les crédits nécessaires au budget primitff 2023 ;
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DEPENSES Coût HT PPG Année 2023 Année 2024 Année X)25

i Inventaire ZH Iphase pïéparatoire, pÏé-inventaire canogïaphique, têffain et ïëndU) Via pïestataiïe eXiérieLll 130 oûo,oo € 25 oüo,oo c ss ooû,oo « so ûoo,oo c

Anima}ion TeÏÏitoÏiale Iconcerkation avec les élus locaux,....) - Mission CEN 12 000,00 € t+ 000,00 € ti ooû,üo «

Assitance à maitÏise d'ouvrage - Mission CEN s ooo,oo € 3 000,00 € 3 000,00 l

TOÏAI HT 148 (XXI,00 € 340(Kl,00€ sa »o,oo 4 50 (Xl[},00 €

RECETTES Dépenses éligibles Taux MontantTotal Montant2023 Montant2024 Montant2025

Agence de l'Eau AdouÏ Garonne 148 000,00 € 50% 74 oüo,oû € 17 oûo,oo € ïzooo,ooi 25 üoo,üo c

CRTE-> DSIL 148 ooo,oo € 2091 29 süo,oo € s soo,oo r. 12 800,00 { so ooû,oo €

Conseil Départemental 15 Iplafond lOûûû€) 148 ooo,oo c 1091 14 800,(X) € 3 aoo,oo € 6 400,00 { s ooü.ûo €

EPCI Par(enaires lÏeste à chaÏge) 148 ooo,oo c 20% 29 600,00 € 6 800,00 € 12 soo,oo { îo ooo,oo c

donlSAC ssîz,üoc 22* 6512,00€ 1496,00 € 2 sïti,ûo { 2 zoo,oo c

domCCPG sog;i,otic 17% s oaz,oo € 1 156,00 € 2 176,001 1 700,00 €

dontCCPM 9 176,(10 € 31J g 176,00 € 2 îos,oo € 3 968,CK) l 3 îoo,oo €

donkCCPS 8880,ü0€ ao* 8 880,0û € 2 040,00 € 3 840,ûCll 3 ooo,üo €

Total HT 148 (XX),(K} € 34 ô0[),00 € 6400(1,00{
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- d'autoriser Monsieur le Président à solliciter l'Agence de l'Eau pour un montant prévisionnel global de 74 000€ (soit
un taux de subvention à hauieur de 50%),

- d'autoriser Monsieur le Président à solliciter l'ETÀT via la DSIL 2023 pour un montant prévisionnel global de 29 600€
(soit un taux de subvention à hauteur 20%),
- d'autoriser Monsieur le Président à solliciter le Département du Cantal pour un montant prévisionnel global de 14 800€
(soit un taux de subvention à hauteur 10%) ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l'unanimité soit 30 voix POUR :
- Valide le plan de financement pluriannuel prévisionnel de l'étude ;
- Prévoit les crédits nécessaires au budget primitif 2023 ;
-Autorise Monsieur le Président à solliciter l'Agence de l'Eau pour un monfant prévisionnel global de 74 000€ (soit un
taux de subvenfion à hauteur de 50%),

- Autorise Monsieur le Président à solliciter I'ETAT via la DSIL 2023 pour un montant prévisionnel global de 29 600€
(soit un taux de subvention à hauteur 20%),
- Aulorise Monsieur le Président à solliciter le Département du Cantal pour un montant prévisionnel global de 14 800€
(soit un +aux de subvention à hauteur 10%) ;

- Auforise Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche.

Fait à CHÀMPS SUR TARENTAINE-MÀRCHAL, le 6 avril 2023

Délibération rendue exécutoire
Pr??. c+u:?;Ïe-? i 7 AVR. 2($23Transmise à la
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Le Président, Marc MA1SONNEUVE.? ? ',:
'?. ,?.-? ?
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La présenle délibéralion peul kiire Fobjel r:Pun reco+irs pour excès de pouvoïr devanl le Tribunai adminrslralrf dans un
délai de deux mois à compier de SCI pu'blicalion el de sa réceplioü en sous?préFeclure

SumineÀrfense
COMMUNAIIÏÉ -
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